
ÉCOLE speCIALE 

D'ARCHITECTURE 


ÉTABLISS EME ' T D'ENSEIG NEMENT SUPÉRIEUR 
DÉCR É TÉ DUTILI TÉ PUBLIQUE E N i870 
RE CONNU PAR L'ÉTAT (Décret du 9 J auvier 1934)

'1 
CONDITIO NS 
D' DMISSIO N 

RÈG LEME NT 
IN TÉ RIEUR 

PROGRAMME 
DES É1UDES 

PARIS 

254, BOUU:V t\RD RAS PAIL (14 ' ) - TÉLfPHONE , -.126 .5 .59 

MtT 0 ' '1. S PA iL 
P Ud L 'L, ÂTrCN r'j .iol 



ÉCOLE SPÉCIALE 

D'ARCHITECTURE 


ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
DÉCRÉTÉ D' UTILITÉ PUBLIQUE EN 1870 
RECONNU PAR L'ÉTAT (Décret du 9 Janvier 1934) 

CONDITIONS 

D'ADMISSION 


RÈGLEMENT 

INTÉRIEUR 


PROGRAMME 

DES ÉTUDES 


....... 


PARIS 

254 , BOULEVARD RASPAIL (14°) - TÉLÉPHONE: 326 - 58.59 

MÉTRO : RASPAIL -------
JAN V IE R 1968PUBLICATION N O> 24 



ÉCOL E S PEe 1ALE D' ARC H 1TEe T URE 
Fondée en 1865 

Décrétée d' Utilité Publique en 1870 - Reconnue par l'Etat en 1934 

Dirigée par: 

ÉMILE TnÉLAT (1865-1907) - GASTON TnÉLAT (1907-1929) 
HENfll PHOST (1929-1959) 

DIRECTION 

~L CUAflLES nECOUX 

i\ rch i1cc le 


Directeur 


M. JEAN nOYER 


Architecte 


Directeur des Etudes 


Secrétaire général: l\r.n.og-cr HEnAN 



CORPS ENSEIGNANT E. FOUCHE, revlseur principal des Travaux d'architec
ture de la Ville de Paris. 

Professeurs-Chefs d'ateliers: J. GABORIT, assistant des Musées Nationaux . 
1'0, 2" et 36 classes R.P. GUIDICELLI, Architecte. 

MM. R. BISET, architecte en chef des Bâtiments Civils et Palais J. HAMELIN, avocat à la Cour de Paris, ancien membre 
Nationaux, l or grand prix de Rome. du Conseil de l 'Ordre. 

NOVARINA, Arch. en chef des Bât. Civils et Palais Nationaux Dr R. HAZEMANN, inspecteur général de la Santé Pu
1. 	NOVIANT, architecte en chef des Bâtiments Civils et Palais blique et de la Population. 

Nationaux. A. LEGENDRE, licencié ès-sciences mathématiques. 
B. 	de la TOUR rl' AUVERGNE, architecte. T. LEVEAU, architecte en chef des bâtiments civils et 
G. 	 LE(iARLANTEZEC, architecte en chef des Bâtiments Palais Nationaux. 


Civils et Palais Nationaux. 
 J.C. MALDAGUE, ingénieur E.T.P. chargé de recherches 
4° 	 classe à 	l'Institut des Recherches appliquées du Béton armé 

MM. P. BOUQUEHEL, architecte. et du Béton Précontr::lint. 
D. 	 FENZY, architecte. L. 	MOREAU, Directeur adjoint de laboratoire au Centre 
R. 	 POULAIN, architecte. National de la Recherche Scientifique, professeur à 

Professeur de Théorie de l'Architecture: l'Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Paris. 
M. J. DUMONT, a rchitecte en chef des Bâtiments Civils et Palais J . OLIVET, ancien élève de l'Ecole Polytechnique, ingé~

Nationaux. nieur conseil.
Professeur de Construction: 

C. 	PO.\IF.I\()L, cilC'f d('s 11';\\';(11 :'( .1(' Gt"olog-ie ù LI S()I'II OII II C . 
M. J. CHAULIAT, ancien élève de l 'Ecole Polytechnique, archi· P. 	 PREVOST, professeur à l 'Ecole Nationale Supérieure

tecte en chef des Bâtiments Civils et Palais NatlOUaUX. des Arts Décoratifs .
.J.F. JAMSHY, Architecte. R. 	 PUGET, urbaniste.

Professeurs d'Amphithéâtre: 
J. ROBINE, architecte.

MM. D. ALCOUFFE, Assislanl des Musées Nationaux. J.P. TRYSTRAM, sociologue.
J. 	 ALEXANDRE, architecte. E. 	UTUDJIAN, architecte et urbaniste.
P. 	 BOURGET, architecte. G. 	 VARLAN, ingénieur-docteur, Maître de conférences
H. 	 CALSAT, architecte. au 	Conservatoire des Arts et Métiers.
J. 	 CANDAU, ingénieur, Ecole Supérieure d'Electricité. 
S. 	 CLAUDE, architecte, membre du Conseil Supérieur de Professeurs de Dessin et de Modelage 


l 'Ordre. 

MM. D. DEPARIS, artiste peintre.

P. DESCOUTURES, Géomètre expert D.P.L.G. P. 	GODARD, sculpteur.
A. 	FANJAT DE SAINT-FONT, Ingénieur des Arts et Ma A. 	 REBEAUD, professeur à l'Ecole Normale Supérieure

nufactu res. de 	l'Enseignement Technique.
R. 	FORESTIER, Ingénieur des Arts et Métiers. 

j-4 



ESPRIT DE LA FONDATION 


Fondée eI1 1865, l'Ecole Spéciale d'Architecture a été la 
première en France à délivrer un « Diplôme d 'Architecture » 
(1868). Déclarée Etablissement d'Utilité Publique en 1870, 
puis reconnue par l'Etat en 1934, et, comme telle, rattachée 
à la Direction Générale de l'Enseignement Technique 
(Ministère de l'Education Nationale), elle a enfin, après 
approbation de ses programmes, été autorisée par arrè/l; 
ministér~el en date du 27 octobre 1945 à délivrer UII 

Diplôme d 'Architecte signé par le Ministre de l'Education 
Nationale. La liste des élèves ayant obtenu ce diplôme est 
publiée au « Journal Officiel ». 

Créée pour former des architectes, l'Ecole a toujours eu 
pour but d 'associer la culture artis tique aux techniques les 
plus récentes correspondant aux besoins des sociétés 
modernes. 

C'es t cet esprit que reconnaissait M. Casimir PERIER , 
Président de la République , à l'occasiol1 de la séanCI' 
d 'ouverture des cou rs le 18 octobre 1900, où il déclarai t 

« Voici en effet une école comme je n'en connais pas; 
« elle 11'est banale ni par ses origines, ni par le concours 
« d'ù1tel/igences et de dévouements qui la font prospérer. 
« ni par le but qu'elle se propose. !/ me semble que cet/,· 
l( école dema llde à ses élèves d'être de leur temps, de z.. 
« comprendre et de le faIre bénéfici er de /Out ce que /1' 
« passé a crée de beau ou de grand. Elle leur demande dl ' 
« respecter l'A rt dans la Science ; de n 'ê tre pas idéalis l,' 
" au poillH d'oublier, je ne dirai pas les escaliers - Cl" 

« on les supprime - mais les cuisines; de n'être pas ré(/
« liste au poin t de croire que le laid augmente le confo rt . » 

-Ii 

1. - CARACTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT 

L'ATEUER 

L' éduca LinJ\ nrchitcctural e est di~pe n ,;~e da ns plusieurs ate li r-rs, 
où ense ig llcH t d es m aît res, a rchitecLes éminents , qui, p lu sieurs fo is 
1)a r semaine, vielln ent evllse illcr 18:3 é tudi :wts et co rri ge r leurg 
lrav,) U x. 

C'esL il ] 'atc li è r que les (,lè ves s'instrui slônt r t. sc façonnent e n 
commun par le contac t direc t de maître :', t.li,;c ipl e . 

Cer l.ain t' pf(l[('s~eurs de r h :l ires , en particl tli r r' rh r c ll l's sc rn p
po rL iln t d la constru ctio n cL aux l.echn ir)\l eo dll hJtim ent , y son t 
appe lés, le cas éch éant, fi donne r lem s conse il s dnns l 'appli ca tio n 
all x cas co ncrets d es m a ti è res tccbni(pl CS de 1mil' prop re e ll Se l· 

g nem ent. 

L'AMPHlTHÉATRE 
L'amphith éâ tre, avec scs c:h: lircCi , :ses exe rcices courant s, ses 

(;preuvcs et examens finaux, comp lète d'une part la cultl1re artis · 
tique , ct dispense d ';:lIILre pa rt. les conn :li ssa nces tec lJni ques ct 
pratiques, bases solides d es conceptio ns d e l'arti ste. 

LIAISON ENTRE L'ATELIER ET L'}.MPHlTHÉATRE 
Un contac t é tro it est é tab li entre le Direcl cu r dcs f.:llld es qU I 

don n e les progrnmll1es des traV!lUX, le pw[esscur d e Th éo rie de 
l 'l\l'chil eclme c t les pro rr<scul's dl' cha ires qu i S'l'l'forcent d 'illtro· 
duire d:ms ccs programme::; les co mpléments qu e pe r me t le deg ré 
d'avnllcclfl e lll de leurs cours . 

L'ÉCONOMIE GÉNÉRALE DE L'ENSEIGNEMENT 
repose sur ull e s péc ia li sat io n c t une p rogl'csio n pa r a n!l ée cl 'é tudes 
des matièrcs ;t1lilJlt de la th éori c pure à ln p rntique. lant à l 'nte li er 
qu'il ] 'a mphiLh é,\ trr, e t sur l 'accwissement , an née pa r a nn ée, t.lu 



temps rése rvé à l'atelier, tandis que diminuent parall èlement les 
h eures d'amphithéâtre. 

En 3· classe sont é tudiés à l'atelier les (( Eléments ana lytiques » 

e t des projets simples de (( Composition architectura le ». L'amphi
théâtre expose les données de science pure, bases des applications 
fu tures, une étude partielle de la (( Construction générale » et 
ce ll e des (( Matériaux courants» avec leur mise e ll œ uvre. 

En 2· classe se développe à l 'ate lier l 'é tude de la (( Composition 
architectura le» intimement liée aux problèmes de (( construction ». 
L'amphitbéà tre applique les données scientifiques pure~ exposées 
l'année précédente à l 'étude développée de la (( construction gé né
raie» complétée par celle des o~s:\ tllre s en Acier et en Béton armé 
et fournit un apport à l'étude des matériaux par des données phy
siques , chimiques et géo logiques. 

1reEn classe enfin, l 'ateli er donne tout son développement à 
l' étude de la (( Composition architec tura le et aux tec hniques l) 

d 'équipement de la constnIction; l 'am phithéâ tre ex pose la théo rio 
de ces techniques e t complète la c ulture de l 'élève par des cours 
sur les questions économiques e t professionnelles. 

2. - ORGANISATION ET RÉGIME 
DE L'ENSEIGNEMENT 

L'enseignemen t comporte .lormalement quatre ann ées d 'é tudes 
,,(us une période consac rée à l 'exécution des épreuves pour l'obten
tion du Diplôme d'Architecte. 

Au cours des quatre années d'études , les élèves sont tenus ci e 
àuivre r égulièrement tous les cours professés et de prendre pa rt i\ 
tous les exercices et à toutes les épreuves écri tes ou orales. TOUL 

élève qui n 'a ura pas exécuté un exercice ou ne se sera pas présent(i 
à une épreuve encourra la note zéro pour ce t exerci ce ou cett(\ 
épreuve, cette note intervenant dans le ca lcu l des moyennes exigées. 
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L'année scolaire comport e deux périodes 

a) La pé riode ({ sco laire» qui dure neuf mois , d 'oc to bre à 
ju ill et; 

b) La pér iode ( travaux personne ls JI hors de l 'Ecole qui dure 
trois IIw is, de juill et il octobre. 

Période scolairo. 

Les étudi Cl llls son t ex ternes. Tls ent rent ù )'P.co lr. il !) hel lJ f' S 
d en so rtent il 17 h eures avec interruption pour le déjeuner. En 
a rri ';:1 nt , il s apjlose nt Ir ur sign;)ture Sll r lln f rcuiP e de pré,;cnl:f'. 

11 Il'est accordé de so rties a u CO llr~ ue la jUl'rnée qu e dans des 
~as excep t ionne ls. 

Les étu d ian ts peuvent se p rocu rer, Sur place, co ll atio ns e t rafraÎ. 
c hi sse m ents . 

Des bull e tills trim es tri els tiennent parent s ou co rrespondants 
au COll rJn t de la situ a tion scoh.i re ci e l 'é tudiant. 

Période des travaux pGrsonnels hors de l'École. 

A la fJ n de cett.e période, les é lèves adm is en :3°, 2° e t 1" c lasses 
so nt tenllS dr, rappo rter un fr ()va il person nel com po rtant ùes 
re levés, dessins, c roqui s d'ap rès nature , su r des œ uvres d'archi
tecture d ignes d 'intérêt. 

Ces tra vaux sont jugés il la rentrée des classes au titre de l' raje! 
rend u d 'a rchitec ture de 3' , 2" et l"· classes. 

Collections et bibliothèque. 

L'Eco le entreti e1lt des co ll ec tions de lII ou lages pou r l 'e nseigne. 
ment du ùessin e; t du modelage, de Ill jnerais ct ll w lér i;J ux pou r 
l 'ense ig neme nt de la Construction, de cl ichés photographiques pou r 
les projec ti o ns accOmpJgnil nt ce rta ins COU rs et CO ll[érences . 
CI _ 



Une bibliothèque compo rtant plus de 4.000 ouvrages d 'a rt, 
d 'histoire, de science est ouverte aux él èves. Celle documentation 
es t complétée par les grandes revues périodiques fran çaises et 

étrangères. 
Dans le courant de l' année sont organisées des excursions géolo

giques et a rchéologiques , des visites dirigées de IllUs6es , d 'usincs , 
de ch antiers d'édilices en cours de construction. 

3. - CONDITIONS D'ENTRÉE A L'ÉCOLE 

L'Ecole admet des é 1è v e s des deux sexes, français et étrangers 
sans limite d'âge . Ils sont considérés COlllme étudiants ct bélléli 
cient. des avantages accorés il ces d erniers (Sécurilt: Sociale (1) 
Reslaurand Univ ersitaires, et c ••. ) 

L - Sont acceptés en 4" classe: 
a) Sur titres: les candidats titulaires du Baccalauréat C, 0011 E 

ou des titres scolaires étrangers équivalants. Les candidats 
étrangers devront posséder une connaissance suffisante de 
la langue française pour comprendre leurs professeurs et ré
pondre utilement à leurs interrogations. Ces étrangers pour
suivront leurs études dans les mêmes conditions que les 
étudiants français. Toutefois la possession du Diplôme fran
çais d'Architecte ne leur permet d'exercer la profession 
d'architecte en France que si des conventions diplomatiques 
accordent aux architectes français un droit de réciprocité 
dans leurs pays restectifs . 

b) Exceptionnellement et dans la limite des places dispo
nibles. après examen de culture générale: les can dida ts ne 
possédant pas l 'un des titres énumérés ci·dessus, m ais ayant satis· 
fait aux épreuves du dit examen. 

(1) Sont inscrits à la Sécurilé Sociale les él~ves rempli ssall t les cO llrliti o ll s 
d'âge et Ile nation al ité r eq niscs . 

A la rentrée des classes les intéressés SOllt te nus de r"mplir Une décla
ration, dont l'imprimé leu r est rourni par l ' _cole, e t en " '~ "' C telllp s d'ac 
quitter le m o ntant de leur cotisation annuelle. 
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Dans le cas où un examen de culture générale sera it orga n i~é 
il serait passé avant la dute fixée pour la rentrée des classes. Les 
candidats à cet examen adresseraient à l'Ecol e avant le 1" octobre 
leur demande à l 'efret de suLir cet ex.aU1CII et vel seraient en même 
temps la somme de 20,00 francs pOl!r droit d'examen. 

1reIL - Sont acceptés en classe les titulaires du diplôme 
D_ P. L. G. 

4. - 'NSGR'~TION A L'ENTRÉE 

Les candidats sont invités à d e:;J3 r.do ~ RU Secrétariat de 
l'Ecole, 10 Dlus tôt rGSSi 9k~ d<1ns l'année, la nJtice spéc ia le 
d8s d j s~Jsitions relatives à l'inscription à l 'Ecole. 

Cette notice prévoit que les inscriptions sont effectuées à 
titre provisoire à partir du mois de janvier. Eiles doivent être 
confirmées entre le 1N et le 25 juin pour les jeunes gens déjà 
titulaires du Baccalauréat à la date de l'inscription, et avant 
le 11 juillet pour ceu x ayant obtenu le baccalauréat dans 
l'année . 

L' inscription n'est définitive qu 'aprés la décision des Com
missions d ' insc:iptio~ qui se réL~r!ss<?nt ve~s le 28 juin et le 
12 juillet. 

Les candidats inscrits définitivement doivent alors présen
ter, à la date fixée par la dûc;sion de la Commission d ' inscrip
tion , les pièces suivantes: 

JO Extrait d'acte de naissance (ou fiche d'Etat civil); 

2° Certificat officiel ou copie conforme léga lisée de leur baccil
lauréa t; 

4

;)0 DplI1ande d 'i nscriplioll (fo urni r. par le secr{larial dr' 
l'Ecol r) ; 

0 

1

4 photographies d'identité. 

Ils !loi IT II tIti sr r : 


0 
 Une som me forfail.aire de fiO,OO riS pOUl' fr ais d 'é tab lisse
ment de leur dossier; 
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2° Le montant du premier trimestre d'études. 
Le m onta nt du premier trimestre d'études p t' Ul. i~ 1 re remboursé 

aux candidats inscrits qui ont fait part à l ' Eco le de leur d l's isl<.:
ment avant le 1er octobre. 

Passée rette date, le montant du premier Irimestre Il 'est pas 
remboursé. 

Par ailleurs quels que soient le motif et la date du désistement 
la somme de 50,00 frs. versée au titre J'établisselllenl <.lu dossier 
est acquise à l'Ecole. 

A défaut de parents à Pa ris , le candida t !l o n ma.ieur ,, (,i l i ' illi 
qll er lin co rrespondant parisiell accrédil é par sa faillille. 

5. - FRAIS D'ÉTUDES 

a) Le prix de J'Enseignement (1) est de 2.100 francs par an 
d o nt le vcrseJll e lll. U) e"t cÀlgé, IJdr alll icipalioJl , <lUX dales 
ri apn\.., 

Le 1"' trimestre d 'é tudes, le 15 octobre ., ..... . 700,00 F 
Le 2· 	 le 15 janvie r . ...... . 700,00 F 

Le 3" le 15 avril ......... . 700,00 F 

sans avis préalabl e de relevé de compte. 
b) Les élèves boursiers percevant direclement le mon tant <.le leur 

bourse, sont assuj e ttis aux m êm es di spositions. C('U:I: ,1\<1111 1,111('1111 

J'Orga llism es di\ns IOroec d es J ~ luJianls d', 'uII '<; -l\lcr - Elllr'"ide 
Univ('\'silairc fr;lIH;ais(' , cie. ) l'aSS'''';lll('(' 1111 0 ]!ours frais dl' .-('f). 

laril ù s,:raiCllt:'t la ch<'lrg,! dt' l'IIil ole Cl'~ Or(!';1Il iSllll'S ~() 1I1 Il' t1IIS 
Je fOll r nir Ù l'~:c()l, IInf' a l1/'Slalillll oftî"ir\l,' Ù r(' ~I'.i('t 

c) Les é lèves candidats a u diplôme dni vr nt verser à la ca isse de 
l'Eco le, avaltt ju ge m ent de leurs proje ts , le 1l1ontllnt d'lIl1 trimpstrp. 
d 'é tudes. 

d) Sous rése rve des dispositions figurant nu § 4 précédent, reln
tiyes à l'inscription des élèves, toute somme versée au titre d'un 

(1 ) Les prix peuvent être modifi és dans le courant des études. 
(2) Les versements peuvent êlre feocils: soit e n es p èces, soit pur t.:h~·qu ·,:: ban

cnire barré. soit par chèque pos ta l (C.C.P. Paris 1769 1- 02) ou p,,,. mandat-ca ne 
il J'ordre de l'Eco le, 
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trimestre d 'é tudes reste acquise li la caisse d e l 'Ecole en cas de 
désistem ent , de départ, de démission ou d e renvoi de J'é tudi a nt . 

Les élèves de nationalité française dont la situation de fa
mille ou de fortune est intéressante peuvent demander au 
Ministère de l'Education Nationale, après leur inscription 
définitive à l'Ecole, soit des bourses, soit des prêts d'honneur. 
L'Ecole fournit aux élèves tous renseignements à cet égard. 

6. - PROGRAMME DES ÉTUDES 

4° Classe 
1. - ARCHITECTURE 

10 Dessin architectural 
20 Eléments d'architecture et de construction. 
3° Composition d'éléments d'architecture. 

Professeurs chefs d 'a telier : M. P. BOUQUEliEL. 
M. D. PENlY. 
M. R. POULAIN. 

II. 	 - DESSIN 
Dessin d'ornement el de figure. 

Professeurs: MM. DEPARIS el A· REBEAUD. 
III. 	 -- MODELAGE 

Modelage d'ornement et de figure. 
Professeur: M. P. GODARD. 

IV. 	 - CONSTRUCTION 
Vocabulaire technique. Eléments de base. 

Professeur : M. R.P. GUIDICELLI 
V. - HISTOIRE 

Histoire 	de l'art et des civilisations. 

Professeur: M. ALCOUFFE 
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IV. - SCIENCES 
VI. - SCIENCES 10 Résistance des matériaux et stabilité des construc

10 Mathématiques, Algèbre et analyse-géométrie tions. 
analytique. Professeur: M. A. F ANJA T de SAINT.FONT. 
Professeur: M . A LEGENDRE. Epreuves: Examen oral 

20 Charpente bois - voiles et coques2° Géométrie descriptive. 
Professeur: M. A. FANJAT DE SAINT FONTProfessPllr' M. P . PI1FVOST 

Epreuve: examen oral. 
3" Classe 30 Perspective. 

1. - ARCIllTECTURE Professeur: M. P. PREVOST. 

1
13 - Epreuves: Epures courantes - Examen oral et épure. 

0 Eléments analytiques et Composition. 4° Topographie. 

2

Professeurs chefs d'atelier: ef'oj'essf'uT' : M. P. !JiJ'S COU T U fI/!.'S. 
MM. BISET, NOVARINA, LE GARLANTEZEC, NOVIANT Epreuve: Examen oral. 

et de la TOUR d'AUVERGNE 5° Construction générale (1'" partie) et Matériaux cou
Epreuves: Projets rendus d 'Elérnents analytiques rants. 

Projets rendus de Composition - Esquisses. !'/"o/l'ssPllr .· M . .! AL!~'.'(AN/)n!~' . 
0 Théorie de l'Architecture (re partie). Epreu'ves : Examen oral - Exercice. 

Professeur: M. J. DUMONT. 2· Classe 
1. - ARCffiTECTURE 

II. - IllSTOIRE 1° Composition architecturale. 

JO Histoire générale de l'art (A ntiq uité) . Professeurs chefs d'ateliers: 


Professeur : M. C. LE ROY MM . BISET, NOVARINA, LE GARLANTEZEC, 
Epreuve : Examen oral. NOVIANT et de la TOUR d'AUV!::RGNE 

2° Histoire ::Jénérale de l'architecture (A ntiquité j . Epreuves: Concours de composition sur projets rendus 
- Esquisses.Professeur: M. C. LE ROY 

Epreuve: Examen oral. 2° Théorie de l'architecture (2" partie). 
t>r'oJi:sse llr : N. J. DUMONT.

III. - DESSIN ET MODELAGE Epreuve: Examen oral. 

1° Dessin d'ornement et de figure. 3° Urbanisme. 


Pro(ess('J{rs: MM. D. lJEP/l.rUS et. \. REBEAUD. Professeur: M. R. PUGET. 
Epreuve: Exam en oral. 2° Modelage d'ornement et de figure. 

4° Art des jardins.P/"ofpssl'lIr: M. P. GODARD . 
Professeur: M. T. LEVEAU. Epreuves: Travaux courants de dessin et de modelage 

Epreuve: Examen oral. - Concours de dessin et de m odelage. 
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II. 	 - mSTOIRE 
Histoire générale de l'art et de l'architecture (Moyen 

âge). 
Professeur: tJ!. J.J. RIVAILLE 

Epreuve: Examen oral. 

1
III. - DESSIN ET MODELAGE 

0 Dessin de figure. 
Professeurs JIM. /J. f)EP A lUS d cl. nEil I,'J l T/J. 

2° Modelage de figure. 
J>ro.!P'SSf'IU· : M.P. GO/)/1 n/). 

Epreuves: Travaux courants de dessin et de modelage 
_ Concours de dessin et de modelage. 

IV. 	 - CONSTRUCTION 

10 Construction générale (20 partie). 


Professeur: M. J.F. JAMBRY 
Epreuves: Examen oral et Projet de conslruction. 

2° Etude des ossatures. 

a) Acier. 
Profe\sPlu' : M . fl. FOflESTIER. 

b) Béton armé. 
Profpss f'l/r: M J. (:. MA / . DA(,,{J/~' 

Epreuves: Examens oraUK. 
Epreuves écrites: Calculs dans le projet de Construction 

des éléments en acier ou bélon armé et projet spécial 
de Construction en acier. 

3" Apport à l'étude des matériaux. 

a) Chimie appliquée. 
p,.ofesspur: M. IJ' MOIU,'A U. 

Epreuve: Examen oral. 
b) Géologie appliquée. 

Professeur: M. C. POMEROL. 
Epreuve: Examen oral. 
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V. 	 - ŒGISLATION 
Législation du batiment (1re partie). 

Professeur: Me J. FIAMELflV. 
Epreuve: Examen oral. 

VI. - COMPTABIUTÉ ET ORGANISATION PROFESSIONNELLE 
(1 r • partie). 


Commentaires sur les séries de prix. 

Vérilication. 


P/,o./eiSseur: M. E. ,,'(Jijel!E 
Epreuve: Examen oral. 

VII. - SOCIOLOGIE 
Professeur: M. TRYSTRAM 


Epreuve: examen oral. 


l ro Classe 
1. - ARClllTECTURE 

10 Architecture. 

1° Composition architecturale. 


Professeurs 	 et chefs d'ateliers: 
MM. U!S8T. NO VA RfN.4, LE r:AflLANTEZEC, 

N() V/ANf et dl' tri T()Un rI'A UVHRGNE. 
Epreuves: Concours de composition sur projets rendus 

- Esquisses. 

II. - lllSTOIRE 
1° 	 Histoire générale de l'art (Renaissance et temps 

modernes). 
Professeur: M. GABORIT 

Epreuve: Examen oral. 
2° Histoire générale de l'architecture (Renaissance et 

temps modernes). 
Professeu/': M. P. iJOUnGET. 

Epreuve: Examen oral. 
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III. -	 CONSTRUCTION 

a) ÉQUIPEMENT DES CONSTRUCTIONS: 

1° Chauffage et ventilation. 
Professeur: M. J . OLIVET 
Epreuves : examen oral. 

2° 	 Electricité. 
p,.o/esSfwr : M. J. CA \DA (J. 

Epreuve: examen oral. 

3° Acoustique des constructions. 
Professe" I': '11. J. CANIJA l.J. 

Epreuve: Examen oral. 

4° Etanchéité des constructions. 

PI'ofessP"I' : M. r;. liA R/,A N. 


Epreuve: examen oral. 

5° Mécanique des sols. 
fJrofl'.'isellr : M. G. VA/nA.V. 

Epreuves: Examen oral. 

6° Hygiène des constructions. 
Professeur . M. le Dr HAZEMANN 
Epreuve : examen oral. 

7° Concours de construction. 

b) ÉTUDE COMPLÉMENTAIRE DES MATÉRIAUX. 

Projesseur: M. ]. CHil UL!:17. 
Epreuve: Examen oral. 

c) SALU13HIT1;:, CO\["OIl'1' , s~:CUnl'rJ;; ('\ 1;~QUIPMmNT. 
p('l) (l' SS "w ' : M. E. UTU1JJr~N. 

Epreuve: Examen oral. 
- ] 8 

IV. 	- ENSEIGNEMENT SptCIAL conc&rnant la zone intertro
picale: 

Hygiène et construction en zone intertropicale. 

fJroje~seur : M. H. CALSA T. 
Epreuve: Examen oral - Projet rendu. 

V. 	 - LÉGISLATION 
Législation du bâtiment (2° partie). 

Pro;esswr : Me ]. HAMELIl'v 

Epreuve: Examen oral. 


VI.	 - COMPTABILITÉ ET ORGANISATION PROFESSIONNELLE 
(f· partie). 

Organisation professionnelle. 
ProjcHwr: M. S. CLil UDE. 

Epreuve: Examen or!) !. 

VII. 	- ÉVALUATION ET F1NANCEMENT DES CONSTRUC· 
TIONS. 

Professeur, M. J. ROBINE. 
Epreuve : Examen ora l. 

VIII. -	 TRAVAUX PRATIQUES ET VISITES DE CHANTIERS. 
Dirigés 	par les professeurs (rapports écrits, relevés de 

chantiers, etc .). 

7. 	- CONDITIONS POUR LE PASSAGE 
DANS UNE CLASSE SUPÉRIEURE 

A. - --	 Passag& de 4' CI~e en 3° Classe 
(Concours d'admission) 

Nul ne peut être admis en 3· Classe sans avoi r été reçu au 
Concours d'admission. 
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Ce concours peut comporter deux sessions chaque année: rune 
normale, en fin d'année scolaire (juin), l'autre supplémentaire, 
avant la rentrée de l'année scolaire suivante (septembre). 

Ces sessions sont ouvertes aux élèves de la " classe de l'Ecole 
ayant suivi régulièrement les cours, c'est-à-dire ayant obtenu la 
note d'assiduité 11/20. 

Ces élèves devront avoir satisfait à l'ensemble des épreuves de 
J'année en architecture, dessin, modelage, compositions d'histoire, 
éléments de construction, exercices de mathématiques et de géo
métrie descriptive. 

PROGRAMME DU CONCOURS D'A~M'SSION 

a) Architecture: 
Coefficients 

a) Esquisse d'architecture classique, exécutée en 
12 heures ..........•.•....••••• , • . • • • . • • . • . . • . . 20 

Note moyenne de 3 esquisses classiques exécu
tées dans J'année ...••..•.•••..•••••••.•........ 10 

b) Esquisse d'architecture libre, exécutée en 12 h. 20 

Note moyenne de 3 esquisses de petite compo
sition exécutée dans 'Iannée .................... 10 

Les candidats qui, à l'issue de chacune des épreuves a et 
a + b n'ont pas obtenu la moyenne 8, sont élimimis et ne 
poursuivent pas le concours. 

c) Dessin et modelage: 

Dessin d'ornement d'après le plâtre ••...•...•.. 
f 
Dessin de figure d'après le plâtre ...•.......•.• \ 
 l';
Modelage d'ornement en bas relief d'après le plâ- 1 

tre ...................••••.••.••.........•... 
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Coemcienl~ 

Les candidats qui n'ont pas obtenu la note moyenne 8 

pour l'ensemble de ces épreuves sont éliminés et ne 

poursuivent pas le concours, 


d) Histoire générale de ,'art et des civilisations : 
Epreuve écrite et examen oral donnant lieu à une 

seule note •.•.....•••••••..••......••••.•••••••.. 8 
e) Mathématiques: 

Epreuve écrite et examen or al donnant lieu à une 
seule note .••••••..•••••••..•.••••..••••••••••••• 12 

f) Géométrie descriptive : 
Epure et examen oral donnant lieu à une seule note... 10 

g) Eléments de construction: 
Epreuve écrite et examen oral ••...•....••••.••••••. 10 
Toute note inférieure à 8 à chacune des épreuve d, e, f, g 

est éliminatoire. 
Aucun candidat ne pourra être reçu s'il n'a obtenu un total de 

1150 points, après application des coefficients. 
B. - Passaqe de la 3- à la 2" classe et de la 2" à la 1re classe 
Il n'y a pas d'examen général en fin d'année, mais aucun élève 

ne peut passer dans la classe supérieure s'il n'a pas satisfait aux 
conditions suivantes rigoureusement exigées: 

10 Avoir obtenu la moyenne générale 11/20 dans l'ensemble 
des épreuves de l'année (1) ; 

2° Avoir obtenu la moyenne 11/20 dans l'ensemble formé par 
les notes attribuées dans les concours d'architecture de l'année 
(projets rendus et esquisses) et la note d'assiduité; 

3° Avoir obtenu la moyenne 11/20 (épreuve orale et épreuve 
écrite) la note 1l/20 (s'il n'y a qu'une seule épreuve) dans chacun 

(1) Cette moyenne est calculée en appliquant des coefllcients tenant compte 
de la hiérarehie des matières enseil!nées et de l'Importance relative des épreuves 
Imposées en ehacune de ces matières. (Projets et esquisses d'architecture. 
Dessin et Modelage. - Examens oraux et éerits de lin de cours, exercices 
courants et cahiers de cours.) 
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des examens de fin de cours et dans l'ensemble des notes attribuées 
aux dessins et modelages exécutés au cours de l'année. 

Les élèves qui ne se sont pas présentés à une interrogation, pour 
quelque raison que ce soit, reçoivent la note zéro. S'ils n'ont pas 
obtenu la note exigée, ils sont autorisés à se représenter à une 
interrogation dite de (( Réparation )). La note minimum 11 est 
exigée pour la réparation; toutefois, cette nouvelle note n'inter
vient pas dans la totalisation générale, la note de l'intenogation 
régulière étant seule retenue. En aucun cas, même de maladie, il 
'n'est admis d'autre examen que l'interrogation normale et l'inter
rogation de réparation passées respectivement aux dates fixées. Les 
épreuves écrites ne comportent pas de réparation. 

Tout élève qui, dans deux matières au maximm}l (examen de 
fin de cours ou dessin·modelage), n'a pas satisfait à',.ces conditions 
est néanmoins autorisé à passer dans la classe supérieure, mais, 
dans cette classe, il est tenu, suivant le cas, de se présenter aux 
examens normaux passés par les élèves de la classe inférieure ou 
exécuter tous les travaux de dessin-modelage de ladite classe. Il 
sera maintenu toute l'année dans la classe où il se trouve et aussi 
longtemps qu'il n'aura pas satisfait à ces conditions et ne passera 
dans la classe supérieure qu'à la rentrée d'octobre de l'année 
suivant celle où il y aura satisfait. 

L'élève qui redouble une classe est tenu d'exécuter tous les 
projets d'architl'clure et les travaux de dessin et de modelage. 
Toutefois, les exalllens passés avec succès, lui restent acquis. 

Dans l'intérêt mème de l'étudiant et de sa famille, lorsqu'un 
élève se révèle manifestement inapte à profiler de l'enseignement 
donné, la Direction se réserve le droit de s'opposer à la continuation 
de ses études à l'Ecole. 

8. - EXAMEN DU DIPLOME 
Ne peuvent s'y présenter que les étudiants ayant obtenu toutes 

les moyennes et notes exigées au cours des études. 
CI't ('xanten P('ut être passé au plus tôt au cours de l'anllée 

scolaire 	suivant la Ire classe. 
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Le programme de cet examen a pour objet l'étude d'une grande 
composition architecturale conçue et développée dans tous ses 
détails, comme si elle devait être exécutée: construction, équipe· 
ment, décoration, devis descriptif et estimatif. 

L'ensemble des projets constituant l'examen est obligatoire et 
doit être étudié dans son intégralité. Toul étudiant faisant appel 
il une aide étrangère à l'Ecole sera mis hors concoUI's. 

2

L'examen comporte une sél'Îe d'épreuves rentrant dans le cadre 
général du sujet d'ensemble et oui sont les suivantes: 

JO Epreuve d'architecture; 
D Epreuve de construction (ossature, détails techniques) ; 

3° Eprouve technique (aménagement et équipement: chauffage 
et ventilation, installa Lions électriques). 

Toutes ces épreuves complétées par des interrogations sur les 
è.iffél'entes parties du projet, sont éliminatoires pour tOtlt. étudiant 
n'ayant pas obtenu la note 11/20 dans chacune d'elles. 

Tout candidat Il 'ayqnl pas obtenu la Illoyenne 11 à l'une des 
épreuves l, 2, 3 est autorisé il l'eprésenter li. ulle sessÎQn ulléritju1f' 
les travaux relatifs il cette épreuve, les autres notes lui restant 
acquises. 

TouL étudiant peut se pdsenter il l'examen du sans 
limite d'âge. 

9. - ATTRIBUTION DU DIPLOME 
tes élèves qui ont satisfait il l'ensemhle des obligations de 

l'enseignement de l'Ecole et subi avec succ(\S les l-preuves ci:dessus 
obtiennent le diplôme 'lui leur permettra de porler le tiLre d'Archi
tecte Diplômé de l'Ecole Spéciale d'Architecture (Architecte 
D.E.S.A.) et qui est signé pnr le MinisLrede l'Education l\aLÎonale. 

La liste des élèves proposés apri:,s jugt'ment rendu par le jury 
est adressée au ~linistre par le Président du Jury el après 
approbation minislérielle au Journal Ufficiel de la I\épubliquc 
Française. 

2:3 



INTERIEURREGLEMENTS 

DISCIPLINE ET ÉTUDES 

1. - DISCIPLINE 
a) Assiduité. 

Le travail en commun 11 l'atelier sous contrôle, gage de la probité 
de ce travail, est un des principes sur lesquels repose l'enseignement. 
Toute absence, de quelque nature qu'elle soit (même ,maladie), est une 
atteinte 11 ce principe. L'assiduité à l'atelier doit dont être sanctionnée 
par une note intervenant pour une part dans la moyenne de celles attri
buées aux travaux d'architecture de l'année, sans toutefois que cette 
part modifie, dans une trop large mesure, la valeur intrinsèque de ces 

travaux. 
Cette note Il d'assiduité » est établie sur les bases suivantes: 
Le nombre total des journées de présence au cours de l'année est fixé 

â deux cents. Tout étudiant ne totalisant que ceut cillquante jours de 
présence se voit attribuer la note zéro. Chaque journée de présence 
au-delà de cent cinquante donne droit 11 un demi-point, La note 11 est 
donc obtenue après cent soixante-douze jours de présence, la note 20 
après cent quatre-vingt-dix jours. 

b) Permissions de sortie. 
Il n'est accordé de sort:es au cours de la journée que dans des cas 

exceptionnels et dCtment motivés. Même dans ces cas, elles ne doivent 
P\S dépasser quatre ht'urcs de duree. et ces lIeures ne doivellt être III 
des heures de cours, ni del! lleure~ de dessin ou de modelage. Si la SOI'· 

doit s'effectuer ppndant les séance~ d'atelier. elle Ile sera accordee 
la r.orrection de l'étudiant par son cher d'atelier. 

c) Ateliers. 
Au début de l'année scolaire. une place d'atelier' est affectée à chaque 

étudiant. Il lui est interdit de changer d'atelier SIIDS autorisation spé
ciale. - 24, 

Aucun objet ne noi! re;;;ter abandonné dans leiS tiroirs et la Direction 
décline toule respomabilité quant aux pcrte~ de ces objets. 

d) Salles de Dessin et de Modelage. 
Aucune sortie de ces salles, au cours des séances, ne peut avoIr lieu 

sans autorisation. 

e) Amphithé&tre. 
Un battement de minutes est accorné entre le moment de l'arri

vée dB professeur Ulle sonnerie) et le commencement du 
cours. Au( à pénétrer dans l'amphithéâtre après 
l'entrée du profeseur. 

f) Tenue des locaux. 
11 est fait appel à l'éducation des étudiants et 11 lem sens artistique 

pour coll ab mer 11 la bonne ten ue de l'Ecole et pour éviter les dégrada
tions. 

y) Exclusion de l'Ecole. 
Le Directeur peut prononcer l'exclu~ion temporaire ou définitive de 

l'Ecole d'un élève ayant commis une faute grave ou fait montre d'une 
assiduité insuffisante, 

II. - ÉTUDES 

a} Travaux le produire, 
Les travaux 11 sont prescrits par des ({ programmes )) afllchés 

dans la Salle des oir les étudiallts doivent les consultrr. 

b) Remise des Travaux. 
Les travaux doivellt êhe remis par les étudiants daus les conditions 

ùe temps imposées par les programmes, Pa~s(. le délai fixé, aucull tra
vail, aut'uue Craction de travail Ile sera acceptée par l'Administratioli, 

Le~ travaux ù'archllecture doivellt être exécutés dal1s les ateliers, Tout 
tnl\ail fait 11 l'extérieur de l'Ecole ne sera pas jugé. 

SOIIS aucun prétexte, UII travail (lU une fradion de Il,l\'ail relllis ne 
pourra retourner entre les mains de l'étucHant avant jugement ou cor
rection par les proCesseurs ou les jurys; les étudiants Wlit clollc invités 
à prelldre, sïl y a lieu, avant remise de leurs tra"aux, toutes disposi
tioll~ utiles pour ell COlIscner trace. Après jugelllellt, le travilil reste la 

ou cahier de l.ours remis doit porter, très 
de l'Ecole, 

le nOIII de l'étudiant aulem- du lravail. 
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c) Examena en cours d'année, 

Chacun des cours de l'année donne lieu li lin examen de fin de coun 
comportant Ulle ou plusieurs épreuves (interrogation, travail écrit, pré
sentation du cahier de cours ou de croquis et de la collection d'épures). 

Avant toute interro/{ation, l'étudiant doit présenter aux examinateurti 
sa carte d'identité de l'Ecole. 

d) Jurys. 

A) 4- Classe. 

Les examens en cOllrs d'année ou en fin de conrs sont pa~sés par les 
professeurs de chaires. 

Le concours d'admission en 3e classe est passé devant un jury q,1i com
prend, sous la présidence du Directeur de l'Ecole, dd professeurs et chefs 
d'a teliers de l'Ecole. ' 

D) 3-, 2" et 1"" Classes. 

Les examens en cours d'année ou en fin de cours sont passés par les 
professeurs de chaires. 

Les jugements des projets d'architecture de l'année sont pa~sés devant 
un jury compo~é, sous la présidence du !Jil ecteulli e l'Ecole, du Direeleur 
des Etudes, des chefs d'ateliers, du prores~eur de Théorie et d 'llII cer
tain nombre d'architectes choisis en dehors de j'Ec()le et invités à parti 
ciper aux opérations du jury en vue d 'appOI ter à ses délibérations le 
fruit de leurs cOllllabsallces artistiuues et techniques. 

C) Examen pour l'obtention du Diplôme, 

Le jury du Diplôme est composé, sous la présidence du représentant 
du Ministre: du Directeur de l'Ecole, du Directeur des Etudes, des chefs 
d'atelier, du Professeur de Construction, du Professeur de Théorie, des 
professeurs des diffénm les spécialités techll iqnes prévues a u programme 
ainsi que d'un HOlllbre égal de membres él rangers à l'Ecole, parmi les
quels deux membres de la Section d'Enseignement du Conseil Supérieur 
des Batimellt~ rIe France, 1111 représentant rlu Î.onseil Supérieur de l'Or
dre des Architectes, et un repré"entant du Cüllscil Régiunal de l'Ordre 
des Architectes de Paris. 
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PROGRAMME DÉTAillÉ DE l'ENSEIGNEMENT 

ENSEIGNEMENT D'ATELIER 

Ont figuré parmi les chefs d'atelier de l'Ecole les Architectes: 
Pierre CHABAT, auteur de nombreux ouvrages (1865 à 1886). 

Charles CHIPmz, historien (1865 à 1885), 

Anatole de BAUDOT, élève et continuateur de Viollel U Duc [1] (1867 li 


1868), 
Auguste PllRRET, de l'Institut (1930-1958). 

Cet enseignement est dispensé dans plusieurs ateliers, Des ateliers spé. 
ciaux réunissent les élèves de la 4" classe. 

ENSFJGNEMENT DU DESSIN 

L'Ecole a compté au nombre de ses professeurs les peintres: 
Jean-Charles WZIN (1865 à 

Horace LECOQ Dl~ BOISBAUDRAN (1865 à 1870). 

Félix llÉOAMEY (1867 à 1870), 

Armand JOBSÉ·DuVAL (1872 à 1884). 

Henri Zo (1919 à 1933). 


L'enseignement est confié à des professeurs dirigeant chacun un ate· 
lier. Cet atelier comprend des élèves appartenant li toutes les <lasses, qui 
restent ainsi sous la direction du mi!me professeur pendant toutes leurs 
études. Il comporte du dessin ri 'ornement et rIe figure dans chaIl ue 
classe, et en der nière année du dessin d'après le modèle vivant. 

MODELAGE 
Cet enseignement compOi'te du modelage d'ornement et de figure, !! 

est donné séparément à chaque classe. 

(1) VloIlet Le Duc a falt partie des premiers Conseils de perfectionnement 
de l'Ecole. 
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MATIERES DE l'AMPHITHEATRE 

ART 

HISTOIRE DE L'ART ET DES CIVILISATIONS 

Chaire créée en 1865. 
• 

L'ont occupée: 
\,' 

BouTMY (Emile), de l'Institut. Fondateur de l'Ecole des Sciences Poli
tiques (1865 li 1881). 

MICUEL (André), de l'Institut. Critique d'art, historien (1896 li 1897). 
GR01l0RT (Georgm;) - (1 !H2- 1[1;'9) 

LES GRANDS FAITS DE L'HISTOŒE, LES ARTS ET LES LETTRES 

Orient. Grllce. Rome. Art chr'§tien. Moyen 6:ge. Renaissance. xvn. et xvm· sillcles. 

HISTOIRE 

HISTOIRE GtNÉRALE DE L'ART 


1'" Partie : AntiquiM. 


Chaire créée en 1865, 

commune jusqu'en ]940 avec celle de l'Histoire de l'Architecture. 


Ancien Orient. La Grèce. 
Egypte, Mésopotamie, Perse. La Grèce archafque. La Grèc. 

Art cr'to-myc:6nien. 
classique. L'époqru hellénidique. 
Rome. 
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HfSToœE GtNÉRALE DE L'ARCHITECTURE 

1r. Partie: Antiquit,§. 

Chaire créée en 1865. 
L'ont occupée: 

BLANC (Charles), de l'Institut (1865 il 1867). - BOUTMY (Emile), de 
l'Insti/ut (1868 il 1881). - FOUGÈR~8 (Gaston), de l'Institut (1907 li 1912). 
- JARDÉ (A.), membre cle l'Ecole d'Athènes (1919 il 1927). 
Etude chronologique des '§difices et Compositions el expressions pleu

des grands ensembles architectu· tiques. Organisation et dislribu· 
raux. Egypte. Asie occidentale. tion intérieure. La structure. Les 
Crète. Grèce. Rome. matériaux. 

HISTOŒE GÉNÉRALE DE L'ART 

2- Partie: Moyen âge. 

Chaire créée en 18U5, 


commune jusqu'en 1940 avec celle de l'Histoire de l'Architecture, 

ETUDI, DES 1"OIlMES nT DU STYLE, ABSTRACTION F.AITE DE L~ TIlCHNIQUR ET 

DI~ LA CONSTHUCTION (Cf. Cours d'Architecture), - CAUSES lWHOIUQUES IW 

DÉvm,oPPEMENT DE L'AHCHlTr,CTURg, SON ÉVOLUTION DANS LE TEMPS ET l, 
DIVERSITÉ DANS L'nSi'Acll. 

Art chrétien d'Orient. Art Barbare. Art Roman. Art Gothique. 

HISTOIRE GÉNÉRALE DE L'ARCHITECTURE 

2" ParUe' Moyen âge. 

Chaire créée en 18UG. 


L 'ont occupée: 

~1rCIJEL (André), de l'Institut (1883 à 1895). - E:'fLART (Camille) de 

l'Institut (189G il 1926). 
ANALYSE DE LA COMPOSITION ARCHlTE(,ïUHALE ET DU PARTI CONS1'RUCTIII' 

I~N l'ABT,\NT DES CONDITIONS nu PROGRAMME, DES MATÉHIAVX ET DE L'OUTIL

LAGE. ETUDE DES INCIDENCES LOCALES SANS S'ÉTENDRE AUX ECOl.IlS (Cf. Cours 
d'Art). 

L'architecture civile. Les charpen
chrétienne de Syrie. musulmane. 

Rappel de l'architecture byzantine. 
tes. Les couvertures. 

A.rchitecture Mérovingienne et Ca Des visites au musée des maté
rolingienne. Architecture Romane. riaux complètent le cours. 

Architecture Gothique. 
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msTomE GtNtRALE DE L'ART 

3" Partie: Renaissance et Temps Modernes. 
Chaire créée en 1865, 

commune jusqu'en 1940 avec celle de l'Ilistaire de l'Architecture. 
Débuts de la Renaissance. 1 Le Classicisme. 

L'art « renaissant» en Italie. La En France. lIors de France.
Renaissance hors de l'Italie. 
Epoque de la Renaissance. 

Néo-Classicisme et Romantisme.Italie. Hors d "j taUe. 
Le Néo-classÎcÎ8me. Le XIX' siè

cle. Fin liu Classicisme. Le Roman. 
tisme.fin de la Renaissance. 

En Italie. Hors de l'Italie. Le XX" siècle. 

HISTOIRE GtNÉRALE DE L'ARCHITECfURE 
• 

:1" Partie: Renaissance et Temps Modernes. 

Chaire créée en 1865. 


L'a occupée: 

HOtIRTlcQ (Louis), de l'lnsutu/. (W24.1925). 


r. 	 - Les programmes. T.e~ Il](~odciellS de l'Architccture. 
Analysc des plans et dfltails Les gr~mles compositions. La dé. 

d 'éditi, e,. 	 cora t ion. 
L'habitation. L'archileclure pu

blique, L'architecture religieuse. lU. - Les Techniques de la Cons. 
L'architecture militaire. Les Jar. truction.
dins. 

J,',I\ollllion dl'~ lechniqucs.U, La Plastique architecturale. 
1.a maçonnerie. Le bois. Le 1er. 

Lf be/un u.rmé. 

ÉLÉMENTS D'ARCHITECTURE 
ET DE CONSTRUCTION 

Enseignement architectural. Enseignement de matières an·Pratique du dessin archileclurul. nexes.Le~ éléments dl' composition.. Com. 
position élémentaire. Tracé d~s ombres. Elémen/.II de 

Stéréotomie et de Construction. 
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TH~ORIE DE L'ARCHITECTURE 

Chaire créée en 1865. 

1re PARTIE 

Les lois de la Composition. 1 Les éléments de l'Architecture. 
2" PARTIE 

La composition des Plans. !Rapports de l'Esthétique et d. la 

La composition des Façades. Construction. 

Etudes sur des exemples c:hoisÙl. 


URBANISME 

Chaire créée en 1932 . 

Règles I!Ipéciales d'ordre esthétique 
et archéologique. 

'i"ormation et développement d•• 

Architecture et Urbanisme. 

Le contrôle des constructioDJI. 
agglomérations. 

La propriété privée et l'Urbaniun•• Les réalisations architecturales dan. 
le cadre de l'Urbanisme. 

Lois françaises sur l'Urbanisme. L'Urbanisme dans les pays d'outre
mer. 

Règles et disciplines. 

ART DES JARDINS 

Chaire créée en 1931. 

Les éléments de la composition des jardins: le terrain, les 
végétaux, l'eau, la lumière, l'art des jardins en France et à 
l'étranger. 

ASPECTS SOCIAUX DE L'ARCHITECTURE 

Les formes de l'habitat, logements individuels ou collectifs. 
La cité, 

L'architecte dans la Société. 
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SCIENCES 

MATHÉMATIQUES (Complément) 

(Préliminaires au cours de Stabilité des constructions) 

Chaire crUe en 1941. 

Intégral!!, multiples. Equation. 
différentielles. 

Séries. Fonctions d'une variable 

Algllbre et Analyse. 

, 
Géométrie an~lytique.réelle. Fonctions de plusieurs va

Hans le plan. Dans l'espace. 
férentielles. Intégrales simplu. 
riables indépendantes réelles. Di/

PHYSIQUE ET CHIMIE 

1· PHYSIQUE APPUQl1tt 


Chaire créée en 1865. 

Astronome (1865 à 1884\.A été occupée par JANSSEN (P.J.C.), de l'Institut 
Cet enseignement est rattaché aux trois cours d'Eleclricité, Chauffage 

et Acoustique. 
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2° CHIMIE APPUQtJtt 

Chaire créée en 1865. 

L'ont occupée: 

DEHF.RAIN (Pierre-Paul), de l'Institut Agronome (1865 li 1877). - MOIf!
S~N (Henri), de l'Institut. Prix Nobel 1906 (1878 à 1893). - LEBEAU (P.), 
de l'Institut (1894 à 1916). 

Métaux. Peintures et revatements. 

Pierres et matérianx de liaison. Matières plastiques. 

Verrerie et céramique. Questions diverses. 

GEOMÉTRIE DESCRIPTIVE 

Chaire créée en 1865. 

Génér'll!tés. Surfaces de révolution. 

Le pOint. la droite. le plan. Surfaces réglées. 

Intersections droites et plans. Plans tangents. sections. 

Positions relatives. Intersections des surfaces. 
Méthodes de transformation. 

Polyèdres et surfaces courbes. 
Polyèdres, représentation. 

Notions de projection cotée. 
Sections planes. 

Ombres-Rayons lumineux diver-
Surlaces courbes en général. gents et parallèles. 

:13 



, '".if ~lliiiill!UJI!I 

PERSPECTIVE 

Chaire créée en 1865. 
A été occupée par J. PILLET, Ingénieur (1876 à 1884). 

Principes de la perspective li· 1 Plans quelconques. Tableau plCUl 
n'aire. D6finltions. M'thodes. quelconque. Restitutions. 

Perspective directe. Perspective du Ombres. Reflets. D'rogations. 
cerc:1e. Surface. de révolution. 

TECHNIQUE 
01 RESISTANCE DES MAttmAUX 


ET STABII.I'Œ DES CONSTRpCTIONS 


Chaire créée en 1865,', 
L 'onl occupée: 

Henri de DION, Ingénieur (1865 à 1878), - Jules PILLIIT, Ingénieur 
(1881 à 1910). 

c (1). Syst~mes de construction.A. - R'sistance des matériaux. 
Notions générales. Déformalion. Poutraisons. Systèmes articulé,. 

élémentaires. Calculs de résis. SysUmes rigides: 
tance. 

D (I). - Maçonnerie••B. - Pi~ce. 'lémentaire.. 
Données générales. Murs en ma

Pièces fléchies. Application aux 
Pièces comprimées et tendues. 

çormerle. VailLes en maçonnerie. 
poutres droiles. A pplication aux 
pièces courbes. 

2° STtREOTOMlE (PIERRE ET BOIS) 
Chaire créée Pfl 1865. 

Taille des bois. 
Taille de. pierres. 
Généralit's. 

Eléments de charpente. 
Appareil des pierres. Escaliers. 
Appareil des volltes. 

(1) Les applications relatives aux paragraphes C et li sont traitées daus le 
Cours de Construcllon. 
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3v G:tOLOGIE APPIJQtJœ 

Chaire créée en 1865. 

L'ont occupée; 

LARTET (Louis), géologue (1873 à 1875). - }ANNETAZ, Président de 'a 
Société de Géologie de France (1876 à 1907) - LANQUINE, Diruteur du 
LabomLoire de Géologie appliquée de la Faculté des Science. (1920-1966). 

Notions de tac:tonique. 
Objet, disciplines et moyens d'ob- Propriétés mécaniques d•• roch... 

senation. contraintes et d'formations Da
turelles. 

Les roches de l'écorce terrestre et Application aux travaux sout.r 
leurs utilisations. rains. 

Altération des roches et leurs Hydrogéologie. 
conséquences techniques. Phénom~nes d'érosion .t d'aUu

A,encement des assises de l'écorce vionnement. 
terrestre, son importance tech- Les applications de la ,'0101'· ,. 
nique. l'architecture. 

4° TOPOGRAPHIE 

Chaire créée en 1882. 

Notions de photogrammétrl•• 
G'némlités. Les grands services publl~ d. 
Méthodes et instruments. plans.\Représentation du terrain. 

:10 



CONSTRUCTION 

ÉTUDE DES MATÉRIAUX 

1° MATŒAUX COURANTS 

Chaire créée en 1865. 

Matériaux d'ossature. 
(L'acier et iAJ béton armé sont 

traités dans lei, Cours spéciaux.) 

Généralités. 

Bois. Matériau naturel. Bois 
commerciaux. Mise en œuvre. 

Matériaux durs naturels (liaison 

Matériaux de maçonnerie. 

Nola. - L'utilisation rationnelle 
avec le Cours de Géologie). LiantB. rIes mathiaux ne maçonnerie et 

d'ossature 	 sont décrits dans leMatériaux durs artificiels. Mise en 
COlll'~ de Construction Générllle.œuvre. 

2° MATÉRIAUX DE COMPLÉMENT 

Chaire créée en 1944. 

Matériaux de revêtement. 

Construction traditionnelle et 


Généralités. 
;valu rels. ll-létaux. 1 rwxvdabilité. 

moderne. Céramiques. 	 Coulés. Peintures. 
Matériaux d'isolation. 


Aciers spéciaux. - Béton pré


Matériaux de structure. 

Procédés spéciaux de construction. 
contraint. PréfallriNlliott. Normalisation. 
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CONSTRUCTION G~NERALE 

Chaire créée en 1865. 

Principes généraux. Toiture•• 

Fondations (1). CIatures. 

Maçonnerie. Compléments. 

Ossatures (l). Aperçus sur le, condruction, r~· 

Combles (lJ. gionales. 

ÉTUDE DES OSSATURES 

Application de la Statique à des cas concrets. 

A. - ACIER 

Chaire 	créée en 1909. 

EMments constructifs.Généralités. 
Poutres. Linteaux et poitraitl,

Physionomie de la construction Ancrages, chaînages. Poteaux. 
méta'zlique. llistorique. 

Construction en acier. 
Matériaux. Pans de fer. Planchers. Escalier', 

Charpentes. Ponts, 
Description. Production. Essais. 

l'réparation et assemblages. Estimation. 

(1) Liaison avec les cours 1'Etudes des ossatures. 
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B. - BJ::TON ARM.t:: 

Chaire créée en 1913. 

Gédralit6s. Constructions en béton arm6. 
Principes constructifs. llistori

que. Elément.~. Fondations. Ossatu
Etude du mat6riau. res. Charpentes. Eléments de Tra

Eléments constitutif', Calcul de. vaux Publics. 
pi~ces. 

Conclusion. 
Mis. en œuwe. Evolution du procédé. Aspect

Exécution sur chantier. plastique. Tendances. 

ÉQUIPEMENT DES CONSTRUCTioNS 
1° CHAUFFAGE ET VENTILATION 

Chaire créée en 1926. 

Généralités et rappel de notions 1 Distribution de la chaleur. 
fondamentales. Ventilation. 

Production de la chaleur. Mise en œuvre. 

2· INSTALLATIONS :E:LECTRIQUES 
:E:CLAIRAGE ET FORCE 

Chaire créée en HJ12. 

L'éclairage utilitaire. 

Production el transporl de l'énergie 
Rappel de notions fondamentales. 

Appareils de levage.
électrique. 


Chaleur et chauffage électrique.
Conducteurs. 
Installations électriques. ,' Conèit;onnement de l'air et réfrigé

ration.Eclairage électrique. 

La lumière en architecture. Tarifs.
l 
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3° ACOUSTIQUE DES CONSTRUCTIONS 

Chaire créée en 1946. 

Rappel des notions d·acoustiqu•• Caractéristiques pra t 1q u •• d.s 
lnt.nsi" physique et m6caniqu. du salles. 


son. 
 Principes de l'isolation phoniqu•• 
Principes d'acoustique des saUes. Matériaux insonore.. 
Etude rationnelle des salle.. Visites de saUee. 

4° J::TANClŒItt DES CONSTRUCTIONS 
Chaire créée en 1949. 

GISnéralités. Terrassel. 

Produits de base. Cuvelage.. 

Essais. RISseIVoire. 

5° r €CANIQUE DES SOLS 
Chaire créée t'ln 1953. 

Structure des terrains. Calculs. 

Caractéristiques physico - mécaDi. 1 Murs de souU,nemenL 
ques des sols. 

6° HYGŒNE 

a) Hygiène de l'Habitation et des Batiments collectifs. 


Salubrité de la Ville 

Chaire créée en 1865. 


L'ont occupée: 
Dr TRÉr,AT (Ulysse), de l'Académie de Médecine (1865 à 1900). - Dr CAL

Mwrm (Albert), de l'Institut. Directeur de l'Institut Pasteur (1913). 

Gonéralités. Comportement de l'occupant. 
Hygilm8 et art de construire. 
Climat intISrieur. Relations extérieures et de ,.oill!. 
I.a maison et les ensembles. nage. 
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b) Hygiène en zone intertropicale 
INSTALLATIONS SANITAIRES 

Chaire crée en 1909. 

Chaire crUe en 1961. 
Epidémioloqie et pro l' h Y 1a xie ville. 

(limitées à l'hygiène). 

Climatologie. 1Hygiène de l'habitation et de la 

NoUolUl d'hydraulique. Réseaux intérieurs et ext'rieur.. 
Distribution d'eau.Canalisation, accesaoir.s, appareu. 

sanitaire.. Evacuation des eaux,
c) Construction en zone intertropicale Distribution de gaz. 

Chaire crUe en 1928. 
SALUBRITE, CONFORT, SECURITE ET EQUIPEMENT

La chaleur. Rayonnement. Emploi des matériaux. 
La chaleur. Conduction. L'habitation privée et collectivl!I. L'agglomération. 


L'équipement urbain. 

Les installations industrielles. 

Les installations urbaines. 


ÉQUIPEMENT ET ORGANISATION 

DES CHANTIERS 


L'habitat - le lorement. 

Les ensembles résidentiels. 

Les services généraux et annexes. 

Les édifices Collectifs et publics. 


LÉGISLATION ET ORGANISATION 
Chaire crUe en 1865. LÉGISLATION DU BATIMENT 

Généralités. Engins de chantiers. 
Chaire crUe en 1865.Principes généraux. lIislorique. Chantiers de travaux publics. 

Applications. Chantiers de bâtiments. A été occupée par FLACB (Jacques), de l'Institut (1871 à 1884).
EléUlents mécaniques. Ascenseurs. 

1re PARTIE 

GtN!:RALlTtS. 


L'ARCHlTECT.E ET L'ENT1ŒPB.E

AMÉNAGEMENT INDUSTRIEL HEUR. 

I.e rOle de l'architecte. RDle de
Chaire crUe en 1924. "tntrepreneur. 

Historique. Aménagements d'exploitation. Aménagements de sécurit6. l.A CR!:ATION DE L'ŒUVRE. 

1. - Las biena. 
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_______________________.........11~ ,.

D. - La propriété. 

Acquisition et tran,miSJion. La 
possession. Indivision. 

ID. - Les se"Itudes d'int'r" 
privé. 

Les servitudes légales. Le, ,ervf
tudes conventionnelle,. Le, ,ervf
tudes du lait de l'homme. 



2" PARTIE 

IV. - Les servitudes d'utilité pu- , V. - Réglementation sanitaire. 
blique. 


LA GESTION DE L'ŒUVRE. 

Mines et carrières. Travaux pu


blics. Voirie. Urbanisme. Monu
L'immeuble source de revenu •. 
ments historiques. L'immeuble source de crédit. 

COMPTABILlT~' DU BATIMENT 

ET ORGANISATION PROFESSIONNELLE 

1re PARTIE , ,, 
Commentaire sur les Séries de Prix. Vérification. 

Chaire créée en 1865. 

Estimations rapides au m. s. Société Générale des Architectes. 

Généralités sur les séries de prix Mode de métré des principaux 
et les coefficients. Bordereaux de ouvrages. 
prix. Etude de la série de la 

2" PARTIE 

Organisation professionnelle 
Chaire créée en 1942. 

La profession: Organisation et de R~glement des travaux. 

voirs. 


Responsabilité de l'Architecte. 
Aetivités diverses de l'An:hitecte. 

Honoraires. 
Etude des projets. 

Organisation matérielle du bureau. 
E:Jcécution des travaux. 
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3" PARTIE 

tvALUATION ET FINANCEMENT 
DES CONSTRUCTIONS 

Chaire créée en 1958. 

[.... lois régissant la construction. Evaluation des travaux neufs. 
~IJ prix des loyers. la propriété 
commercial e. Financement de la construction. 

Copropriété. 
Eutimation des hôtels. cinémas, ga

rages. etc... Murs mitoyens. r~glements de cons
truction. etc... 

Valour vénale des terrains. des Incendie. dégâts des eaul(, ascen-
Immeubles bâtis. 8')1.ItS. 
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